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En ce 1er juillet, la carte du pays est totalement restructurée en termes 
d’organisation de l’offre de soins. 

Les Groupements Hospitaliers de Territoires (GHT) sont maintenant installés, 
ainsi les DG ARS vont fixer les territoires de santé. 
De ce fait, l’opération de rationalisation entre dans sa deuxième phase, à savoir 
celle de l’adaptation de l’offre de soins aux logiques économiques et budgétaires, 
mais pas en adéquation avec les besoins des usagers.
A la place des 2 200 établissements sanitaires publics, dont un millier 
d’établissements médico-sociaux publics, il va y avoir désormais 130 à 150 
GHT 

C’est une casse sans précédent. Dans le silence, comme tous les mauvais coups. 
La situation des personnels de santé, par conséquent la prise en charge des 
patients, vont se retrouver fortement impactées par cette destruction. 
La réponse aux besoins des usagers a largement disparu des préoccupations 
gouvernementales…

La CGT porte un projet ambitieux pour le service public de santé, pour la 
reconnaissance des professionnel-le-s de santé, pour un réseau de proximité et 
la possibilité de se soigner pour toutes et tous.

Aujourd’hui comme hier, la CGT s’oppose à la mise en œuvre de la loi dite  
« Touraine ». Il faut une autre organisation de santé. Il faut entendre et 
répondre aux revendications des personnels. 

Montreuil, le 1er juillet 2016
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